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Art. 2. Notre Minist1·e de la Sante et Notre Ministre des Finances sont charges de !'execution du present reglement 
qui sera publie au Memorial. 

Le Ministre de la Sante, 
Johny Lahure 

Palais de Luxembourg, le 24 decemb1·e 1997. 
Jean 

Le Ministre des Finances, 
Jean-Claude Juncker 

Reglement grand-ducal du 24 decembre 1997 modifiant le reglement grand-ducal du 4 mars 1997 
concernant les edulcorants destines a etre employes dans les denrees alimentaires. 

Nous JEAN, par la grace de Dieu, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi modifiee du 25 septembi-e 1953 ayant pour objet la 1·eorganisation du controle des den1·ees alimentaires, 
boissons et prnduits usuels; 

Vu la directive 96/83/CE du Parlement Europeen et du Conseil du 19 decembre 1996 modifiant la directive 94/35/CE 
concernant les edulcorants destines a etre employes dans les denrees alimentaires; 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 

Vu l'avis de la Chambre des Metiers; 

Vu !'article 2 (1) de la loi du 12 juillet 1996 portant reforme du Conseil d'Etat et considerant qu'il y a urgence; 

Sur le rapport de Notre Ministre de la Sante et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. 1 er. Le reglement grand-ducal du 4 mars 1997 concernant les edulcorants destines a etre employes dans les 
denrees alimentaires est modifie comme suit: 

1. A !'article 1 er, le paragraphe 5 suivant est insere: 

«5. Le present reglement s'applique egalement aux denrees alimentaires correspondantes destinees a une ali­
mentation particuliere, au sens du reglement grand-ducal du 8 avril 1991 relatif aux denrees alimentaires desti­
nees a une alimentation particuliere.>> 

2. L'article 2 est modifie comme suit: 

a) le paragraphe 3 est remplace par le texte suivant: 

«3. Les edulco1·ants ne peuvent pas etre employes dans les aliments destines aux nourl"issons et enfants en 
bas age mentionnes au reglement grand-ducal du 8 avril 1991 precite, y compl"is les aliments pour les nour­
rissons et les enfants en bas age qui ne sont pas en bonne sante, sauf dispositions contraires prevues en la 
matiere.» 

b) le paragraphe 5 suivant est insere: 

«5. A !'annexe, !'expression quantum satis indique qu'aucune quantite maximale n'est specifiee. Toutefois, les 
matie1·es edulcorantes sont employees conformement aux bonnes pratiques de fabl"ication, la dose utilisee ne 
depassant pas la quantite necessai1·e pour obtenir l'effet desire et a condition de ne pas indui1·e le consom­
mateur en erreur.» 

3. L'article 2bis suivant est insere: 

«Art. 2bis - Sans prejudice d'aut1·es dispositions 1·eglementaires, la presence d'un edulcorant dans une denree 
alimentaire est autorisee: 

s'il s'agit d'une denree alimentaire composee sans sucres ajoutes ou a valeur energetique reduite, de den­
rees composees dietetiques destinees a un regime hypocalo1·ique OU de denrees composees a duree de 
conse1·vation prnlongee, autres que celles qui sont visees a !'article 2 pa1·ag1·aphe 3, pour autant que cet 
edulcorant est autorise dans l'un des ingredients qui constituent la denree alimentaire composee 

OU 

si cette denree alimentaire est destinee uniquement a la preparation d'une denree alimentaire composee 
conforme au present reglement.» 

4. A !'annexe, le libelle de la categorie «vitamines et preparations dietetiques» est remplace par le libelle suivant: 
«complements alimentaires/integrateurs de regimes dietetiques a base de vitamines et/ou elements mineraux sous 
forme de sirop ou a ma.chem. 

5. Le tableau de !'annexe est complete par le texte figurant a !'annexe du present reglement. 
Art. 2. Le commerce de produits non conformes aux dispositions du present reglement, mais conformes a celles 

qui existaient en la matiere avant son entree en vigueur, reste autorise jusqu'au 18 juin 1998. Apres cette date le com­
merce de ces produits est interdit. Toutefois les produits en question, mis sur le marche ou etiquetes a cette date peu­
vent encore etre commercialises jusqu'a epuisement des stocks. 

Art. 3. Notre Ministre de la Sante est charge de !'execution du present reglement qui sera publie au Memorial. 

Dir. 96/83. 

Le Ministre de la Sante, 
Johny Lahure 

Palais de Luxembourg, le 24 decembre 1997. 
Jean 


